
Département de la
Somme

République Française

COMMUNE DE COULONVILLERS

Nombre de membres
en exercice: 11

Présents : 11

Votants: 11

Séance du 10 juillet 2020
L'an deux mille vingt et le dix juillet l'assemblée régulièrement convoquée le 10 juillet 2020,
s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  Valérie BEAUVISAGE, Philippe DERVAUX, Christian DUCHEMIN, Pascal
DUVAUCHELLE, Jérôme FONTAINE, James HECQUET, Danièle HOUDANT, Séverine
LECUYER, Sylvie LOUIS, Annie TRAULLE, Bruno VANDENBUSSCHE
Représentés:
Excuses:
Absents:
Secrétaire de séance:  Annie TRAULLE

La séance étant ouverte, le Maire demande à l’assemblée de désigner les délégués pour les élections sénatoriales du 27
septembre 2020.

PROCES-VERBAL DE LA DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE
LEURS SUPPLEANTS EN VUE DE L’ELECTION DES SENATEURS

Le maire rappelle le nombre de délégués à élire dans les communes de moins de 1000 habitants :
 - Nombre de délégués à élire : 1
 - Nombre de suppléants à élire : 3

Le maire rappelle ensuite qu’en application de l’article R.133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le
maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux
les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir : Mme Danièle HOUDANT, M Christian DUCHEMIN, Mme
Séverine LECUYER et M Jérôme FONTAINE.

Le maire invite le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et leurs suppléants.

1. ELECTION DES DELEGUES

Nombre de votants : 11
Nombre de suffrages exprimés : 11
Majorité absolue : 6

Candidats :  James HECQUET – Nombre de suffrages obtenus : 11

Monsieur James HECQUET est proclamé élu au 1er tour.

2. ELECTION DES SUPPLEANTS

Nombre de votants : 11
Nombre de suffrages exprimés : 11
Majorité absolue : 6

Candidats :  Annie TRAULLE – Nombre de suffrages obtenus : 11
  Danièle HOUDANT – Nombre de suffrages obtenus : 11
  Philippe DERVAUX – Nombre de suffrages obtenus : 11

Madame Annie TRAULLE, Madame Danièle HOUDANT et Monsieur Philippe DERVAUX sont proclamés élus
au 1er tour.

Le procès-verbal est clos à 17h45.


